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(54) DISPOSITIF DE POIGNÉE, NOTAMMENT DE PORTE OU FENÊTRE

(57) L’invention concerne un dispositif de poignée,
notamment de porte ou fenêtre, comportant un organe
de préhension 2 sous forme d’une béquille, d’un bouton
ou similaire, monté pivotant sur une embase de fixation
4 pour la commande en rotation d’un organe de trans-
mission 7, notamment d’un carré de manoeuvre 8, ladite
embase de fixation 4 comportant des moyens de récep-
tion d’organes de fixation 24, tels que vis ou autre.

Plus particulièrement, l’organe de préhension 2 est
monté en rotation sur l’embase de fixation 4 par l’inter-
médiaire de moyens d’emboitement 10 suivant sa direc-
tion axiale de pivotement 5, auxquels sont associés des
moyens de verrouillage à rappel élastique en position de
retenue 13 pour immobiliser axialement cet organe de
préhension 2 sur cette embase de fixation 4.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de poignée
de porte, fenêtre ou similaire comportant un organe de
préhension, sous forme d’une béquille, d’un bouton ou
autre, monté en rotation sur une embase de fixation pour
la commande en rotation d’un organe de transmission,
notamment d’un carré de manoeuvre, ladite embase de
fixation comportant des moyens de réception d’organes
de fixation tels que des vis ou rivets.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie du bâtiment et a trait, plus particulière-
ment, aux dispositifs de poignée de porte, fenêtre ou tou-
te autre menuiserie du bâtiment.
[0003] On connait d’ores et déjà de nombreux dispo-
sitifs de poignée de porte, fenêtre ou similaire répondant
à la description ci-dessus. Ainsi, de manière usuelle, un
tel dispositif de poignée comporte un organe de préhen-
sion empruntant le plus fréquemment la forme d’une
béquille ou celle d’un bouton, comprenant un fût au tra-
vers duquel cette béquille ou ce bouton est monté en
rotation sur une embase de fixation prévue pour être rap-
portée sur une menuiserie, au droit du mécanisme de
commande d’une ferrure de verrouillage destinée à être
commandée par ce dispositif de poignée.
[0004] Dans ce but la béquille ou le bouton agit le plus
souvent sur un carré de manoeuvre pour transmettre une
commande de rotation sur ce mécanisme de la ferrure
de verrouillage. Habituellement, ce carré de manoeuvre
coopère avec un fouillot que comporte ce mécanisme.
[0005] D’ailleurs, si ce mécanisme est généralement
implanté en feuillure de menuiserie, laquelle comporte
une ouverture traversante au droit du passage du carré
de manoeuvre, le dispositif de poignée agissant sur ce
dernier est habituellement rapporté en applique du côté
interne, selon le cas externe, sur la menuiserie. Pour
cette raison, l’embase de fixation comporte des ouvertu-
res de passage d’organes de fixation, plus particulière-
ment des vis de fixation.
[0006] Différents moyens d’occultation sont actuelle-
ment mis en oeuvre pour cacher ces organes de fixation,
que ce soit pour des raisons esthétiques ou de sécurité
en évitant, par exemple, le dévissage de ces organes de
fixation.
[0007] En tant que moyens d’occultation, il est d’ores
et déjà connu l’usage de bouchons venant refermer des
logements prévus dans l’embase de fixation pour la ré-
ception des têtes des vis de fixation. Cependant, il est
très aisé d’égarer de tels bouchons lors de l’intervention
d’un opérateur sur le dispositif de poignée, sans compter
qu’il faut faire preuve de dextérité et d’application au mo-
ment du montage et la pose de ces bouchons. De plus,
l’intégration de tels bouchons impose automatiquement
des choix esthétiques, par nature discutables, puisque
de tels bouchons doivent rester visibles et facilement ac-
cessibles pour l’utilisateur final.
[0008] Une autre solution connue consiste, à monter
en rotation sur l’embase de fixation, une plaquette de

recouvrement. Ainsi, lorsque celle-ci est pivotée trans-
versalement par rapport à l’embase de fixation, elle rend
accessible la tête des vis de fixation pour, selon le cas,
leur serrage ou leur desserrage. Au contraire, rappelée
dans une position d’alignement sur cette embase de fixa-
tion, cette plaquette de recouvrement occulte totalement
ces vis de fixation.
[0009] D’ailleurs, dans cette position d’occultation, cet-
te plaquette de recouvrement est repoussée, élastique-
ment, dans une position de blocage évitant toute rotation
involontaire. En effet, ce n’est que sous l’action d’une
traction exercée sur cette plaquette de recouvrement, à
l’encontre de l’action des moyens de rappel élastiques,
qu’elle est susceptible de franchir une telle position de
blocage et donc de pivoter dans une disposition favori-
sant l’accès aux vis de fixation.
[0010] D’abord, l’équipement d’un dispositif de poi-
gnée d’une telle plaquette de recouvrement est particu-
lièrement contraignant. Cet équipement doit intervenir
au moment de la fabrication du dispositif de poignée en
rappelant que l’organe de préhension est monté à de-
meure en rotation sur l’embase de fixation. D’ailleurs, ce
pré-montage irréversible de l’organe de préhension en
rotation sur l’embase de fixation est à l’origine de diffi-
cultés supplémentaires pour l’équipement d’une porte ou
fenêtre d’un tel dispositif de poignée.
[0011] En effet, pour permettre l’accès aux vis de fixa-
tion, il est nécessaire, souvent, de pivoter l’organe de
préhension, par exemple en l’amenant depuis une posi-
tion de verrouillage dans une position déverrouillée. Cet-
te manipulation s’accompagne d’une commande sur la
ferrure de verrouillage auquel le dispositif de poignée est
associé. Or, il peut s’avérer nécessaire d’éviter une telle
commande de la ferrure de verrouillage entraînant, né-
cessairement, le verrouillage ou le déverrouillage de la
porte ou fenêtre alors que celle-ci est en phase de mon-
tage au niveau d’une construction.
[0012] En outre, une telle plaquette de recouvrement
en tant que moyen d’occultation des organes de fixation,
induit des limites contraignantes au caractère esthétique
que peut emprunter une embase de fixation. Enfin, une
telle plaquette de recouvrement peut nécessiter, pour
son pivotement, un encombrement contraignant pour le
châssis à équiper, notamment en termes de largeur et
forme de profil.
[0013] Un inconvénient majeur résultant de ces solu-
tions correspondant à l’état antérieur de la technique con-
siste en ce que de tels dispositifs de poignée immédia-
tement rapportés sur une porte ou fenêtre venant équiper
un bâtiment en cours de construction ou de rénovation
sont exposés aux risques de salissure et dégradation,
en raison de l’intervention d’autres corps de métiers, tels
que plaquistes, peintres ou autres. Un second inconvé-
nient majeur est celui d’imposer, bien avant la livraison
des menuiseries, le choix de la forme et des couleurs
des poignées,.
[0014] Aussi, pour éviter qu’un tel dispositif de poi-
gnée, dont le caractère esthétique est particulièrement
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important, ne soit altéré avant même la fin de la cons-
truction, le menuisier est tenté de sursoir à l’équipement
des portes ou fenêtres de dispositif de poignée pendant
cette phase de construction pour ne procéder à cette
équipement qu’en fin de chantier. Cependant, ceci n’est
guère envisageable dans la mesure où il est souvent
nécessaire de manipuler ces ouvrants que constituent
ces portes ou fenêtres pour faciliter ou tout simplement
permettre l’intervention des autres corps de métier.
[0015] C’est donc dans le cadre d’une première dé-
marche inventive que l’on a imaginé que l’organe de pré-
hension puisse être rapporté en rotation sur l’embase de
fixation de manière escamotable ce qui permet de pré-
équiper lesdites portes ou fenêtres des embases de fixa-
tion de tels dispositifs de poignée au moment de la pose
des menuiseries sur un bâtiment en cours de construc-
tion, sans que ne soit exposé ultérieurement aux dégra-
dations l’organe de préhension. Surtout pendant le chan-
tier de construction, il est possible d’équiper un dispositif
de poignée d’un organe de préhension de chantier, grâce
au caractère démontable.
[0016] Dans cette même démarche inventive, il a en-
core été imaginé que le moyen d’occultation des organes
de fixation de cette embase de fixation emprunte la forme
d’un boitier de recouvrement emboitable sur cette em-
base de fixation.
[0017] Ainsi, les deux éléments qui contribuent au ca-
ractère esthétique du dispositif de poignée, à savoir l’or-
gane de préhension définitif et ce boitier de recouvrement
sont susceptibles d’être posés sur une menuiserie en fin
de chantier, c’est-à-dire lorsque les risques de dégrada-
tion sont moindres et que les choix esthétiques de l’uti-
lisateur final sont arrêtés. D’ailleurs, cette démarche in-
ventive induit également la possibilité de pouvoir revenir
sur ces choix au cours de la vie du produit, par un rem-
placement simple et rapide de l’organe de préhension et
du boitier de recouvrement, sans pour autant nécessiter
un démontage complet de la poignée.
[0018] Dans une seconde démarche inventive, on a
encore imaginé que ce moyen d’occultation des organes
de fixation de l’embase de fixation, plus particulièrement
le boitier de recouvrement dans le mode de réalisation
préférentiel de l’invention, contribue à la sécurisation du
montage pivotant de l’organe de préhension sur cette
embase de fixation.
[0019] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
poignée, notamment de porte ou fenêtre, comportant un
organe de préhension sous forme d’une béquille, d’un
bouton ou similaire, monté pivotant sur une embase de
fixation pour la commande en rotation d’un organe de
transmission, notamment d’un carré de manoeuvre, la-
dite embase comportant des moyens de réception d’or-
ganes de fixation, tels que vis ou autre, caractérisée en
ce que l’organe de préhension est monté en rotation sur
l’embase de fixation par l’intermédiaire de moyens d’em-
boitement suivant sa direction axiale de pivotement, aux-
quels sont associés des moyens de verrouillage à rappel
élastique en position de retenue pour immobiliser axia-

lement cet organe de préhension sur cette embase de
fixation.
[0020] Selon une autre particularité de l’invention, ledit
dispositif de poignée comporte encore des moyens de
blocage desdits moyens de verrouillage à rappel élasti-
que en position verrouillée.
[0021] Plus particulièrement, ces moyens de blocage
sont définis par le moyen d’occultation des ouvertures
de passage d’organe de fixation que comporte l’embase
de fixation.
[0022] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce que l’organe de préhension du dis-
positif de poignée peut être rapporté sur l’embase de
fixation par simple emboitement, sa retenue étant assu-
rée par des moyens de verrouillage à rappel élastique.
[0023] En outre, le blocage de ces moyens de ver-
rouillage à rappel élastique en position verrouillée permet
d’éviter un déboitement involontaire de cet organe de
préhension.
[0024] Selon l’invention encore, le moyen d’occultation
assurant cette fonction de blocage se présente sous for-
me d’un boitier de recouvrement de l’embase de fixation.
[0025] Avantageusement, ce boitier de recouvrement
peut venir équiper cette embase de fixation en même
temps que l’organe de préhension en remplissant une
fonction de blocage comme indiqué ci-dessus. L’esthé-
tique extérieure perceptible, après montage, de ce boitier
de recouvrement, peut être totalement indépendante de
cette fonction.
[0026] D’autres caractéristiques particulières à l’inven-
tion et les avantages qui en découlent apparaîtront au
cours de la description qui va suivre se rapportant à un
exemple de réalisation donné à titre indicatif et non limi-
tatif.
[0027] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints, dans lesquels :

[Fig.1] est une représentation schématisée partielle
et en perspective d’un dispositif de poignée selon
l’invention ;

[Fig.2] est une représentation similaire à la figure 1
illustrant ce dispositif de poignée sous forme d’une
vue éclatée ;

[Fig.3] est une représentation en coupe selon III-III
de la figure 1, le boitier de recouvrement étant dans
une position de déblocage des moyens de verrouilla-
ge à rappel élastique immobilisant axialement l’or-
gane de préhension sur l’embase de fixation ;

[Fig.4] est une vue de détail de la figure 3 ;

[Fig.5] est une représentation similaire à la figure 3,
le boitier de recouvrement étant dans une position
emboitée sur l’embase de fixation et de blocage des
moyens de verrouillage à rappel élastique en posi-
tion verrouillée ;
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[Fig.6] est une illustration en perspective et schéma-
tisée de l’embase de fixation avec, en cours de pose,
les moyens de verrouillage à rappel élastique.

[0028] Telle qu’illustrée dans les figures des dessins
ci-joints, la présente invention concerne un dispositif de
poignée 1 à destination, plus particulièrement, de me-
nuiseries telles que portes, fenêtres ou similaires.
[0029] Un tel dispositif de poignée 1 comporte un or-
gane de préhension 2 qui peut emprunter différentes for-
mes de réalisation, notamment celles d’une béquille 3
comme illustrée dans les figures 1 et 2, d’un bouton ou
similaire.
[0030] Cet organe de préhension 2 est monté en rota-
tion sur une embase de fixation 4 prévue pour être rap-
portée en applique sur une menuiserie, par exemple sur
l’ouvrant d’une porte ou fenêtre.
[0031] Très généralement, l’axe 5 de pivotement de
l’organe de préhension 2 sur l’embase de fixation 4 est
perpendiculaire au plan 6 d’application de cette dernière
sur une telle menuiserie.
[0032] L’organe de préhension 2 a pour but d’assurer
la rotation d’un organe de transmission 7 destiné à agir
sur le mécanisme d’une ferrure de verrouillage telle
qu’une serrure, crémone, crémone-serrure ou autre. Un
tel organe de transmission 7 emprunte souvent la forme
d’un carré de manoeuvre 8 comme illustré, notamment,
dans la figure 2.
[0033] A noter que la présente invention n’est nulle-
ment limitée à une interaction directe de l’organe de pré-
hension 2 sur un tel carré de manoeuvre 8.
[0034] En particulier, comme visible dans les figures 3
et 5, l’organe de préhension 2 peut agir, en tant qu’organe
de transmission 7, sur un mécanisme de transmission à
démultiplication 9, lequel interagit avec ledit carré de ma-
noeuvre 8.
[0035] On peut encore imaginer d’autres solutions, l’in-
vention n’étant nullement limitée à une telle interaction
entre l’organe de préhension 2 et cet organe de trans-
mission 7.
[0036] De manière particulière à l’invention, l’organe
de préhension 2 est monté en rotation sur l’embase de
fixation 4 par l’intermédiaire de moyens d’emboitement
10 suivant la direction axiale 5 de pivotement de l’organe
de préhension 2.
[0037] Lesdits moyens d’emboitement 10 sont définis
par un ensemble formé par un embout d’emboitement
11 et un manchon d’emboitement 12 coaxiaux, l’un équi-
pant l’embase de fixation 4, l’autre l’organe de préhen-
sion 2.
[0038] Dans le mode de réalisation illustré dans les
dessins, l’organe de préhension 2 comporte le manchon
d’emboitement 12 venant s’emboiter sur l’embout d’em-
boitement 11 équipant l’embase de fixation 4. Toutefois,
il est tout à fait imaginable une inversion de cette cons-
truction.
[0039] Dans un tel contexte, l’embout d’emboitement
11 ou le manchon d’emboitement 12 que comporte l’em-

base de fixation 4 peut équiper cette dernière de manière
fixe en rotation ou, au contraire, de manière pivotante et
définir, dans ce cas, au moins en partie, l’organe de trans-
mission 7.
[0040] En somme, l’organe de préhension 2 équipé,
selon le cas, d’un manchon d’emboitement 12 comme
illustré sur les dessins ou d’un embout d’emboitement
peut pivoter autour de l’embout d’emboitement 11 ou du
manchon d’emboitement monté fixement sur l’embase
de fixation 4 ou pivoter conjointement avec cet embout
d’emboitement 11 ou ce manchon d’emboitement monté
en rotation sur cette embase de fixation 4.
[0041] Dans le mode de réalisation représenté, l’orga-
ne de préhension 2 comporte un manchon d’emboite-
ment 12 venant s’emboiter sur un embout d’emboitement
11 pour entraîner en rotation ce dernier, par ailleurs mon-
té en rotation sur l’embase de fixation 4. Ici, cet embout
d’emboitement 11 assure l’entrainement du mécanisme
de transmission à démultiplication 9 agissant sur le carré
de manoeuvre 8, l’ensemble formé par l’embout d’em-
boitement 11, ce mécanisme de transmission à démul-
tiplication 9 et le carré de manoeuvre 8 constituant, dans
ce mode de réalisation, l’organe de transmission 7 com-
mandé en rotation par l’organe de préhension 2.
[0042] Selon l’invention encore, aux moyens d’emboi-
tement 10 sont associés des moyens de verrouillage à
rappel élastique 13 en position de blocage 14 pour im-
mobiliser axialement l’organe de préhension 2 sur l’em-
base de fixation 4.
[0043] De manière préférentielle, ces moyens de ver-
rouillage à rappel élastique 13 sont définis aptes à être
repoussés élastiquement dans une position déver-
rouillée en cours d’emboitement de l’organe de préhen-
sion 2 sur l’embase de fixation 4 pour être rappelés en
position de verrouillage élastiquement en fin d’emboite-
ment dans le but d’empêcher ce déplacement axial de
l’organe de préhension 2 par rapport à ladite embase de
fixation 4.
[0044] Dans le mode de réalisation illustré, les moyens
de verrouillage à rappel élastique 13 sont repoussés
dans une position déverrouillée au moment de l’engage-
ment du manchon d’emboitement 12 sur l’embout d’em-
boitement 11.
[0045] Substantiellement, les moyens de verrouillage
à rappel élastique 13 sont définis par au moins un fil
élastique 15 équipant, selon le cas, l’organe de préhen-
sion 2 ou l’embase de fixation 4 qui, lors de cet emboi-
tement est repoussé sous contrainte élastique dans une
position déverrouillée, favorisant cet emboitement. Con-
trairement, en position emboitée, ce fil élastique 15 est
défini apte à s’engager élastiquement sous un rebord de
retenue 16, à la manière d’une gâche, pour assurer cette
fonction de blocage axial de l’organe de préhension 2
sur l’embase de fixation 4.
[0046] Plus particulièrement encore, selon un mode
de réalisation visible sur le dessin, notamment dans les
figures 2 et 6, le fil élastique 15 emprunte la forme d’une
épingle 17 montée fixement sur l’embase de fixation 4
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dans un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe d’em-
boitement 5. Cette épingle 17 comporte deux brins 18,
19 écartés élastiquement l’un par rapport à l’autre au
moment de l’engagement du manchon d’emboitement
12 sur l’embout d’emboitement 11 pour, en fin d’emboi-
tement, comme illustré dans les figures 3 et 5, s’engager
sous un rebord de retenue 16 défini par une gorge ou
des portions de gorge 21, 22 ménagées en périphérie
du manchon d’emboitement 12.
[0047] Il convient d’observer que dans le cas d’un mon-
tage inversé consistant à équiper l’embase de fixation 4
d’un manchon d’emboitement, celui-ci peut comporter
au niveau de sa paroi périphérique, des rainures traver-
santes, de manière à permettre aux brins 18, 19 de l’épin-
gle 17 de coopérer avec l’embout d’emboitement corres-
pondant à l’organe de préhension 2 et venant s’insérer
dans ce manchon d’emboitement de l’embase de fixa-
tion.
[0048] Comme on le voit illustrée dans les figures 1 et
6, l’embase de fixation 4 est traversée, perpendiculaire-
ment à son plan d’application 6, d’ouvertures 22, 23 de
passage d’organes de fixation 24, en l’occurrence de vis
fixations comme visibles dans la figure 6. Celles-ci per-
mettent donc de rapporter fixement cette embase de fixa-
tion 4 et par voie de fait, le dispositif de poignée 1, sur
une menuiserie.
[0049] De manière avantageuse, lesdits moyens de
verrouillage à rappel élastique 13 sont rapportés fixe-
ment sur l’embase de fixation 4 par l’intermédiaire de ces
organes de fixation 24.
[0050] Plus particulièrement dans le mode de réalisa-
tion illustré montrant ces moyens de verrouillage à rappel
élastique 13 sous forme d’une épingle 17, celle-ci vient
se positionner dans des rainures de logement 25 que
comporte l’embase de fixation 4, en face avant 26 oppo-
sée au plan d’application 6. L’épingle 17 comporte les
extensions 27, 28, venant se loger dans cette rainure de
logement adaptée 25 s’étendant autour des ouvertures
22, 23 de passage des vis de fixation 24. Ainsi, la tête
de ces vis de fixation permet d’immobilier ces extensions
27, 28 de l’épingle 17 dans cette rainure 25 autour des
ouvertures 22, 23, tout en préservant aux brins 18, 19 la
mobilité élastique nécessaire pour assurer leur mobilité
entre une fonction de verrouillage et une fonction per-
mettant l’emboitement, voire le déboitement de l’organe
de préhension 2.
[0051] De manière complémentaire, l’embase de fixa-
tion peut comprendre encore des rebords de retenue 39
en périphérie de sa face avant 26, rebords de retenue
39 assurant un meilleur maintien des moyens de ver-
rouillage à rappel élastique 13, en particulier à proximité
du manchon d’emboitement 12, de manière à offrir une
sécurité d’accrochage supplémentaire vis-à-vis d’efforts
qui seraient appliqués sensiblement dans la direction de
l’axe 5.
[0052] Le dispositif de poignée 1 selon l’invention com-
porte encore un moyen 29 d’occultation des organes de
fixation 24. Un tel moyen 29 contribue non seulement à

l’esthétique de l’embase de fixation 4, mais, en outre,
évite un accès direct à ces derniers, en particulier par un
opérateur non avisé.
[0053] De manière avantageuse, ce moyen d’occulta-
tion 29 se présente sous forme d’un boitier de recouvre-
ment 30 venant coiffer au moins la face avant 26 de l’em-
base de fixation 4.
[0054] De manière préférentielle, ce boitier de recou-
vrement 30 vient encore s’étendre extérieurement à cette
embase de fixation 4 le long de la paroi périphérique 31
de cette dernière. Ainsi, le boitier de recouvrement 30
comporte lui-même une face avant 32 en périphérie de
laquelle s’étend une paroi de doublage 33.
[0055] Avantageusement, ledit boitier de recouvre-
ment 30 comporte des moyens de clippage 34 aptes à
coopérer avec des moyens de clippage complémentai-
res 35 que comporte l’embase de fixation 4 pour assurer
le maintien emboité du boitier de recouvrement 30 sur
cette dernière. Substantiellement, les moyens de clippa-
ge 34 se présentent sous forme d’un rebord d’accrocha-
ge 36 équipant intérieurement et en bordure d’extrémité
la paroi de doublage 33, de manière apte à coopérer
avec un décrochement 37 formant les moyens de clip-
page complémentaire ménagé à la base de la paroi pé-
riphérique 31 de l’embase de fixation 4.
[0056] Selon l’invention, le moyen d’occultation 29 dé-
finit encore des moyens de blocage 38 des moyens de
verrouillage à rappel élastique 13 en position verrouillée.
[0057] Préférentiellement, ce moyen d’occultation 29
assure ce rôle de moyens de blocage lorsqu’il est en
position d’occultation sur l’embase de fixation 4. En som-
me, cette fonction de blocage est assurée par le boitier
de recouvrement 30 une fois emboité sur cette embase
de fixation 4.
[0058] Ainsi, le boitier de recouvrement 30, plus parti-
culièrement sa paroi de doublage 33 est définie apte,
une fois le boitier de recouvrement 30 emboité sur l’em-
base de fixation 4, à coopérer avec les brins 18, 19 de
l’épingle 17 définissant lesdits moyens de verrouillage à
rappel élastique 13, pour maintenir ces brins 18, 19 dans
leur position de blocage 14, c’est-à-dire engagés dans
les portions de gorge 20, 21 que comporte le manchon
d’emboitement 12. Dans ces conditions, ces brins 18, 19
disposent d’un jeu insuffisant pour s’extraire de ces por-
tions de gorge 20, 21 et évitent tout déboitement du man-
chon d’emboitement 12 par apport à l’embout d’emboi-
tement 11, donc de l’organe de préhension 2.
[0059] Au contraire et comme souhaite le représenter
la figure 4, lorsque le boitier de recouvrement 30 n’est
pas dans sa position encliqueté sur l’embase de fixation
4, sa paroi de doublage 33 offre un jeu suffisant à ces
brins 18, 19 de l’épingle 17 pour leur permettre de s’écar-
ter l’un de l’autre et s’extraire de ces portions de gorge
20, 21. Dans ce cas, ces moyens de verrouillage à rappel
élastique 13 sont susceptibles de quitter la position de
blocage 14 d’où résulte, non seulement, la possibilité du
déboitement précité, mais aussi le montage par emboi-
tement axial de l’organe de préhension 2 sur l’embase
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de fixation 4. A noter que ce jeu supplémentaire procuré
par la paroi de blocage 33 par rapport aux bras 18, 19
de l’épingle 17 peut résulter de la coopération du rebord
d’accrochage 36 de cette paroi de doublage 33 avec la
paroi périphérique 31 de l’embase de fixation 4, avant
son engagement sous le décrochement 37 situé à la base
de cette paroi périphérique 31 de l’embase de fixation 4.
En effet, ce rebord d’accrochage 36 s’étendant intérieu-
rement au boitier de recouvrement 30 repousse extérieu-
rement cette paroi de doublage 33 en procurant le jeu
nécessaire à la fonction souhaitée.
[0060] Ce rebord d’accrochage 36 peut être chanfreiné
sur son côté correspondant à la direction d’emboitement
du boitier de recouvrement 30 sur l’embase de fixation
4, ceci pour favoriser cet emboitement, voire encore sur
le côté opposé pour autoriser le déboitement, préféren-
tiellement avec une certaine résistance, d’où résulte la
possibilité de retirer l’organe de préhension 2 en cas de
nécessité.
[0061] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce que l’embase de fixation du dispo-
sitif de poignée peut être rapportée sur une menuiserie
de manière indépendante de l’organe de préhension que
comporte ce dispositif de poignée.
[0062] De même, le boitier de recouvrement 30 venant
occulter l’embase de fixation en empêchant l’accès à ces
derniers tout en contribuant au caractère esthétique du
dispositif de poignée est lui aussi susceptible d’être mon-
té dans un second temps sur cette embase de fixation
de sorte que, conjointement, l’organe de préhension, en
l’occurrence la béquille ou le bouton de commande, et
le boitier de recouvrement 30 peuvent être préservés de
toute salissure, en étant susceptible d’être rapportés
dans un second temps, avec une grande aisance et sans
l’usage d’outils, sur l’embase de fixation 4.
[0063] Inversement, le boîtier de recouvrement 30 et
l’organe de préhension 2 peuvent être retirés ou encore
remplacés ultérieurement pour des questions de main-
tenance ou d’esthétique, sans pour autant nécessiter le
démontage complet de l’embase de fixation.

Revendications

1. . Dispositif de poignée, notamment de porte ou fe-
nêtre, comportant un organe de préhension 2 sous
forme d’une béquille, d’un bouton ou similaire, monté
pivotant sur une embase de fixation 4 pour la com-
mande en rotation d’un organe de transmission 7,
notamment d’un carré de manoeuvre 8, ladite em-
base de fixation 4 comportant des moyens de récep-
tion d’organes de fixation 24, tels que vis ou autre,
caractérisée en ce que l’organe de préhension 2
est monté en rotation sur l’embase de fixation 4 par
l’intermédiaire de moyens d’emboitement 10 suivant
sa direction axiale de pivotement 5, auxquels sont
associés des moyens de verrouillage à rappel élas-
tique en position de retenue 13 pour immobiliser

axialement cet organe de préhension 2 sur cette em-
base de fixation 4.

2. Dispositif de poignée selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens d’emboitement
10 sont définis par un ensemble formé par un embout
d’emboitement 11 et un manchon d’emboitement 12
coaxiaux, l’un équipant l’embase de fixation 4, l’autre
l’organe de préhension 2.

3. Dispositif de poignée selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’organe de préhension 2 com-
porte le manchon d’emboitement 12 venant s’em-
boiter sur l’embout d’emboitement 11 pour entraîner
en rotation ce dernier, par ailleurs monté en rotation
sur l’embase de fixation 4.

4. Dispositif de poignée selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens de verrouillage à rappel élastique 13 sont
définis aptes à être repoussés élastiquement dans
une position déverrouillée en cours d’emboitement
de l’organe de préhension 2 sur l’embase de fixation
4 et pour être rappelés en position de verrouillage
élastiquement en fin d’emboitement pour empêcher
le déplacement axial de l’organe de préhension 2
par rapport à ladite embase de fixation 4 ,

5. Dispositif de poignée selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de verrouillage à
rappel élastique 13 sont définis par au moins un fil
élastique 15 équipant, selon le cas, l’organe de pré-
hension 2 ou l’embase de fixation 4 et apte à être
repoussé sous contrainte élastique dans une posi-
tion déverrouillée, lors de l’emboitement de l’organe
de préhension 2 sur l’embase de fixation 4 et à s’en-
gager élastiquement sous un rebord de retenue 16,
à la manière d’une gâche, pour assurer une fonction
de blocage axial de l’organe de préhension 2 sur
l’embase de fixation 4 en position emboitée.

6. Dispositif de poignée selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le fil élastique 15 emprunte la
forme d’une épingle 17 montée fixement sur l’emba-
se de fixation 4 dans un plan sensiblement perpen-
diculaire à l’axe d’emboitement 5, cette épingle 17
comportant deux brins 18, 19 écartés élastiquement
l’un par rapport à l’autre au moment de l’engagement
du manchon d’emboitement 12 sur l’embout d’em-
boitement 11 pour, en fin d’emboitement, s’engager
sous un rebord de retenue 16.

7. Dispositif de poignée selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’épingle 17 se positionne dans
une rainure de logement 25 que comporte l’embase
de fixation 4, en face avant 26 opposée à son plan
d’application 6, cette épingle 17 comportant des ex-
tensions 27, 28, venant se loger dans cette rainure
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de logement adaptée 25 s’étendant autour d’ouver-
tures 22, 23 correspondants aux moyens de récep-
tion d’organes de fixation 24.

8. Dispositif de poignée selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens de blocage 38 des moyens
de verrouillage à rappel élastique 13 en positon ver-
rouillée.

9. Dispositif de poignée selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte encore un moyen 29 d’occultation des
moyens de réception d’organes de fixation 24, ce
moyen d’occultation 29 se présentant sous forme
d’un boitier de recouvrement 30 venant coiffer au
moins la face avant 26 de l’embase de fixation 4.

10. Dispositif de poignée selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que le boitier de recouvrement 30
comporte une face avant 32 en périphérie de laquelle
s’étend une paroi de doublage 33 venant s’étendre
extérieurement à l’embase de fixation 4 le long de
la paroi périphérique 31 de cette dernière.

11. Dispositif de poignée selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ledit boitier de recouvrement
30 comporte des moyens de clippage 34 aptes à
coopérer avec des moyens de clippage complémen-
taires 35 que comporte l’embase de fixation 4.

12. Dispositif de poignée selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage 38 sont
définis par le moyen d’occultation 29 des moyens de
réception d’organes de fixation 24 sur l’embase de
fixation 4.

13. Dispositif de poignée selon les revendications 6, 10
et 12 caractérisé en ce que paroi de doublage 33
du boitier de recouvrement 30, une fois emboité sur
l’embase de fixation 4, coopère avec les brins 18,
19 de l’épingle 17 définissant lesdits moyens de ver-
rouillage à rappel élastique 13, pour maintenir ces
brins 18, 19 dans leur position de blocage 14.
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